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OBJET : Reconnaissance d e l'ét a t d e catastrophe nature lle 

Cabinet du préfet 
Direct ion des sécurités 

Service int erministérie l d e défe nse 
et p rotection civile 

Metz, le 9 juillet 2021 

Le préfet de la Moselle 

à 

Messieurs les maires des communes 

ti: Arrêté du 22 juin 2021 publié au Journal officiel le 9 juillet 2021 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, par arrêté du 22 juin 2021 publié au journal 
officiel le 9 juillet 2021, votre commune a été reconnue en état de catastrophe pour les 
mouvement s de terrain différentiel consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 1er 
juillet" 2020 au 30 septembre 2020. 

j e vous précise que vos administrés disposent d'un délai de 10 jours à compter de la parution de 
l'arrêté au Journal officiel pour contacter leur assureur et engager la procédure d'indemnisation. 

Un communiqué de presse sera diffusé ce jour par la préfecture. 

Pour le préfet et par délégation, 
L'adjoint chef du SIDPC, 

Myriam MATTLIN 
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Liste des communes reconnues 

• Argancy 
• Bazoncomt 
• Corny-sur-Moselle 
• Elvange 
• . Farschviller 
• Haute-Vigneulles 
• Honskirch 
• Lachambre 
• Marieulles 
• Metzervisse 
• Moulins-lès-Metz 
• Pommérieux 
• Pontoy 
• Saint-Hubert 
• Sanry-lès-Vigy 
• Talange 
• Terville 
• Vernéville 
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